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INFOS COMMUNALES :   
 

Edito du Maire 
 

Un an et la crise sanitaire demeure. Les mesures de prévention et de protection sanitaires imposées par 
l’Etat modifient considérablement le bon fonctionnement de la vie publique et relationnelle. 
Cependant, le mois de mars sera comme chaque année celui du printemps et des beaux jours qui 
reviennent. Mais c’est aussi pour la vie publique le vote du budget primitif. 
Le prochain conseil municipal sera consacré principalement à la présentation du budget de 
fonctionnement et d’investissement de notre commune pour l’année 2021. 
Le budget de fonctionnement sera marqué par une certaine prudence car les dépenses induites par le 
contexte sanitaire semblent s’installer durablement dans les comptes de la commune et, dans le même 
temps, les recettes sont contraintes car nous avons toujours chaque année une grande incertitude sur les 
dotations de l’Etat. 
Le budget d’investissement sera bâti, lui, sur deux axes principaux : 
 
L’axe des incontournables : 

• La réalisation des opérations en cours et déjà délibérées lors des précédents conseils municipaux. 

• L’entretien du patrimoine et de la voirie qui nécessitent des travaux de rattrapage. 

L’axe des souhaitables : 

• Réussir la transition écologique sur notre belle commune comme prévu dans les projets phares du 

mandat. 

• Réorganiser une circulation plus sécurisée pour les salouasiens. 

Comme vous pouvez le constater, notre mandat démarre sous le signe de l’action et du dynamisme. Nous 

sommes en accord avec nos engagements d’aller de l’avant dans un soucis constant de servir et de 

développer le bien-vivre ensemble. 

Vous pouvez compter sur toute l’équipe municipale (élus et employés de la commune) pour mener à bien 

les missions que vous nous aviez confiées : Accompagner Salouël et tous ses habitants vers le meilleur 

avenir possible, avec toujours en ligne de mire, l’intérêt général. 

Les semaines qui arrivent seront déterminantes dans la lutte contre la Covid-19. L’arrivée d’un vaccin nous 

redonne l’espoir d’un retour à une vie normale, mais ne nous leurrons pas, ce ne sera pas encore demain 

que nous retrouverons nos instants de convivialité.           Salouël est à la même enseigne que le reste du 

pays, le virus circule encore plus avec ces désormais « variants » britanniques, africains ou brésiliens. Dans 

ces moments difficiles, chacun doit continuer à respecter les consignes sanitaires et à veiller sur ses 

proches.  

Prenez soin de vous 
 
Franck Darragon 
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FERMETURE EXCEPTIONNELLE 
En cette période de crise sanitaire, pour toutes formalités et démarches administratives, merci de bien vouloir 
prendre rendez-vous au 03.22.33.36.36 ou mairie@salouel.com. 
 
Un accueil téléphonique est assuré de 9 H 00 à 13 H 00 et de 14 H 00 à 17 H 00. 
 
Astreinte des élus : Week-end et jours fériés : 06 37 50 59 60. 
 

 
Police Municipale : 03.22.33.36.37 de 8h à 20h. Accueil ou rencontre sur rendez-vous au même numéro (main 
courante, doléances........) 
En dehors des horaires d’ouverture de ces services de Police, composez le 17. 
 

 
Collecte des déchets du mois de mars :  

Bacs verts (déchets ménagers) :  2-9-16-23-30         
Bacs jaunes (recyclables – semaine paire) : 10-24 
Encombrants : 1er jeudi des mois de février, mai, août et novembre.  
Pour tout renseignement, contacter le 03.22.33.12.12 
En raison du couvre-feu, les déchetteries ferment leur porte à 17h00 

 

 

 

 

VOS DEMARCHES 
 

LE TRI DU VERRE RECOMPENSE AVEC L’APPLICATION CLIIINK 

La métropole d'Amiens a déployé des bornes équipées du système de reconnaissance Cliiink. Pour chaque dépôt 
de verre dans un conteneur de tri connecté, un habitant d’Amiens Métropole muni de l'application mobile Cliiink 
gagnera des points et pourra les transformer en réductions ou cadeaux auprès des commerces locaux. 
 

Comment ça marche ? 
1- Je télécharge l’application Cliiink et je m’inscris. 
2- Je me connecte à un conteneur en Bluetooth (Actuellement au nombre de 2 :  rue du 8 Mai 1945 face au 

Crédit Agricole ou rue Victor Hugo au niveau de la Halle des sports). 
3- Chaque dépôt = 1 point. Les points sont crédités d’ici 24 à 48h. 
4- Je convertis mes points en bons d’achat sur appli. 

 
Vous ne disposez pas de smartphone, demandez votre carte Cliiink en Mairie. 
 

QUELLES AIDES POUR L'ACHAT D’UN VELO ? 
Vous avez décidé de changer votre mode de déplacement et vous souhaitez acheter un vélo. 
 

Le Conseil municipal en date du 8 février 2021 a voté une aide supplémentaire à celle d’Amiens Métropole pour 

l’achat d’un vélo. 

Retrouvez ci-dessous un tableau récapitulatif des aides possibles en 2021. 

 
 

 
 

 
 
" 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Amiens Métropole Salouel Département Etat

Vélo neuf 

triporteur/biporteur 

disposant ou non d'une 

assistance électrique

25%  prix d'achat                     

plafonné à 300€
30 €

25%    prix d'achat                  

plafonné à 400€

aide égale à celle du 

Département plafonnée à  200€

Vélo neuf disposant 

d'une assistance 

électrique

25%  prix d'achat                 

plafonné à 200€
20 €

Vélo neuf ne disposant 

pas d'une assistance 

25% prix d'achat                 

plafonné à 100€
15 €

condition d'octroi sans sans sans avec

lien internet

https://subvention.somme.fr/

prod/jsp/nouveauContexte.act

ion?codeAction=M42-ACCUEIL 

https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/

R47063  

https://www.amiens.fr/Actualites/Dispositifs-

d-aides-a-l-achat-de-velo-pour-les-habitants-

de-la-Ville-d-Amiens-et-d-Amiens-Metropole
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CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2021 
Il est ouvert pour l'année 2021.  
Vous trouverez le règlement sur le site de la mairie : www.salouel.com et sera retranscris sur le Flash Info d'Avril 
2021." 
 
INSCRIPTIONS ECOLE : RENTREE 2021/2022 
Les familles salouësiennes sont invitées à procéder à l’inscription de leur enfant pour la prochaine rentrée des 
classes. 
Pour cela, il convient de demander le dossier par mail : mairie@salouel.com et de le retourner en Mairie avant 2 
avril 2021. 
 
PERMANENCE CONSULTATIONS JURIDIQUES 

Depuis le mois de février 2021, une permanence de consultations juridiques est assurée par Maître Justine LOPES, 
avocate au Barreau d'AMIENS.  
Ces consultations sont gratuites et sans prise de rendez-vous.  
Elles ont lieu chaque 3ème samedi du mois au sein de la Mairie, entre 11h et 12h soit le  Samedi 20 Mars 2021. 
 

MARAIS COMMUNAL :  
 

EN RAISON DES PLUIES DES DERNIERES SEMAINES, LE NIVEAU D’EAU DU FOSSE QUI LONGE LE MARAIS EST 
EXTREMEMENT ELEVE. UN PERIMETRE DE SECURITE EST ETABLI. 

RESTEZ EXTREMEMENT VIGILANTS ET VEILLEZ A CE QUE LES ENFANTS, NOTAMMENT, NE S’APPROCHENT PAS 
DES BORDS. 

 

ENCART RESERVE AUX ASSOCIATIONS 
Quelques infos sur cette épreuve autorisée en dernière minute par la FFC (fédération 
française de cyclisme), la Préfecture des Yvelines et le Ministère des sports. 
 

LES CHAMPIONNATS DE FRANCE F.F.C de CYCLO-CROSS 2021 ont bien eu lieu 
le DIMANCHE 21 FEVRIER 2021 à SAINT QUENTIN EN YVELINES (78) !  

 
 

La FFC a dévoilé le programme des Championnats de France de Cyclo-cross sur un circuit de 2,500km réservés aux 
catégories jeunes (Cadets, cadettes, juniors H/F) et Masters. 
 Cette compétition s’est déroulée à huis clos sur la Base de Loisirs de Saint Quentin en Yvelines, non loin du 
Vélodrome national, le siège de la fédération FFC. 

L'île de loisirs de Saint-Quentin-en-Yvelines est une base de plein air et de loisirs située dans le département des 
Yvelines. Elle est l'une des 12 îles de loisirs de la région Île-de-France. Elle est située à 27 km au sud-ouest de Paris, 
à 23 km de Rambouillet et à 12 km de Versailles. 
Pour rappel, les participants ont été prévenus que le week-end précédent, avec des 
sélections sans aucune course au préalable depuis quelques mois ; une saison terminée 
pour la plupart des participants à cause de la pandémie.... 
 
 

Bonne nouvelle, un coureur du club cycliste, Dimitri PORET, a représenté les couleurs de la 
commune de Salouël, d'Amiens Métropole et des sponsors dans la catégorie Master M4. 
Notre junior du CC SALOUEL Mattéo Bruhier a représenté les couleurs du Comité Hauts-
de-France de Cyclisme. 

 

HANDBALL CLUB DE SALOUEL 
Sachant que cette année 2020 a été éprouvante à tous les niveaux, je souhaite pour 2021 que nous 
retrouvions une vie normale. 
Le bureau, les entraîneurs et moi-même feront tout notre possible pour accueillir tous les joueuses 
et joueurs sans oublier notre Baby club dans les meilleures conditions sanitaires pour que tout le 

monde se retrouve sur un terrain de Handball. 
 

Cordialement  

Patrick Desmaris,  

Président 

http://www.salouel.com/
mailto:mairie@salouel.com


Mairie de SALOUEL : 10, rue Ferdinand BUISSON - 80480 SALOUEL 
 Tel : 03.22.33.36.36 – Fax : 03.22.33.36.39  
                                                                                                                Mail :  mairie@salouel.com                                                                                                   IPNS 

 

 
 

COMITE DES ANCIENS DE SALOUËL 

Les aînés de Salouël : Rien ne les arrête ! 
 

Le 14 janvier, afin de répondre à l’envie de se retrouver en respectant toutes les mesures 
de sécurité, le Comité des Anciens de Salouël avait innové en organisant une promenade 
pédestre avec deux circuits dans la commune, un de 3 km et un autre de 6 km. La 
distribution de boissons fraîches, de barres de céréales, de vin chaud et de cakes aux fruits 
avait ravi tous les participants qui s’étaient bien promis de se retrouver au plus vite, 
malgré les pluies diluviennes qui s’étaient abattues sur eux ce jour-là. 
 

En ce jeudi 11 février, le nombre de marcheurs avait très largement augmenté et nous avons été contraints par 
mesure de précaution et pour respecter les règles de distanciation de scinder l’ensemble des inscrits en petits 
groupes de 6 individus avec un espace de 2 m entre chaque piéton. Le froid polaire n’avait découragé personne et 
la bonne humeur était de rigueur. 

 

Devant ce succès, une nouvelle manifestation avec cette fois-ci trois circuits de 3, 6 et 9 km, toujours sur le même 
principe, avec un ravitaillement à mi-chemin et une boisson chaude à l’arrivée a été organisée le jeudi 25 février, 
au départ du boulodrome Jean Picot de Salouël. 
 

A propos de la vaccination, tous nos adhérents qui s’étaient inscrits dès le départ au centre de vaccination de Saleux, 
ont reçu leurs deux injections ou ont un rendez-vous pour bénéficier de la deuxième. 
 

Nous réitérons à toutes et à tous nos conseils de précautions. Soyez vigilants, respectez la distanciation et les 
principes de précaution, utilisez le masque et le gel hydro-alcoolique en toutes circonstances, mais sortez de chez 
vous en respectant les gestes barrière pour maintenir votre forme physique et votre moral.  
Nous restons à votre écoute (n’hésitez pas à nous joindre en cas de besoin).  
A bientôt le grand plaisir de vous retrouver pour marcher ensemble. 
 
 

Le bureau du Comité des Anciens de Salouël 
Brigitte au 06 20 65 44 57 et Jean-Pierre au 06 14 21 97 37 
 
PAR TOUT CHEMIN 
Les randonnées de l'association Par Tout Chemin continuent. Les dates pour les prochaines sorties sont les 
dimanches 28 février : la randonnée "La Coquillette" (12km) au départ de la salle des fêtes d'Oresmaux à 9h, puis 
les 14 et 28 mars. Les parcours à venir seront définis au fur et à mesure lors de chaque sortie. 

Prévoir un masque pour la bonne application des règles et gestes "barrières" en vigueur le jour de la randonnée 

Ne pas hésiter à se renseigner au 06 08 73 48 64 . 

LES AMIS DE LA BIBLIOTHEQUE 
Du nouveau à la bibliothèque à partir du mercredi 10 mars 2021 
Le couvre-feu nous a contraints à réduire nos horaires d'ouverture. Dans le souci de satisfaire au mieux les besoins 
de tous nous vous proposons une troisième plage horaire le mercredi matin de 10h à 11h 30, à titre d'essai jusqu'au 
mois de juin.  
Si les lecteurs sont au rendez-vous nous pérenniserons ce créneau. Les horaires de la bibliothèque à partir du 10 
mars 2021 seront les suivants : 
 

   Mardi : 16h -17h30        Mercredi : 10h -11h30    Vendredi : 16h-17h30 
 
 
 

À bientôt de vous rencontrer.   

 
 

Rappel : Nous demandons aux personnes ayant encore en leur possession des livres de la bibliothèque depuis un 
certain temps, de bien vouloir les rapporter afin de pouvoir assurer la bonne circulation de ceux-ci entre les 
lecteurs.  

callto:06%2008%2073%2048%2064

